
 
 
 

 
 
 
 

 
L’an deux mille vingt, le vingt-six novembre à 18 h 30, la Communauté de Communes du Pays des Écrins 
étant assemblée en session ordinaire, au Foyer Culturel de L’Argentière-La Bessée, après convocation légale 
du 18 novembre 2020, sous la Présidence de Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, Président de la 
Communauté de Communes du Pays des Écrins. 

 
Étaient présents les Conseillers Communautaires suivants : Dominique BARNEOUD, Marie-Noëlle 
DISDIER, Marie-Pierre HAMMES, Alice PRUD’HOMME, Carine QUILICI, Sandrine REYMOND, Florence TORRENT, 
Christian CANTON, Michel CHEYLAN, Marcel CHAUD, Jean CONREAUX, Cyrille DRUJON D’ASTROS, Camille 
FAURE, Martin FAURE, Michel FRISON, Serge GIORDANO, Bruno LAROCHE, Gilles PIERRE, Didier PLUQUET, 
François ROTH, Alain SANCHEZ, Laurent VERNET, Patrick VIGNE. 
 
 
Pouvoirs :  Marie BAILLARD à Michel FRISON. 
  Marie-José SAVOLDELLI à Serge GIORDANO. 
 
Excusés :  
 
Le Président, Cyrille DRUJON D’ASTROS, et le Maire de l’Argentière-La Bessée, Patrick VIGNE, accueillent 
l’Assemblée au Foyer Culturel de L’Argentière-La Bessée. 
 
 

A. Madame Florence TORRENT est nommée Secrétaire de Séance. 
 
 

B. Approbation du Compte rendu du Conseil Communautaire du 22 octobre 2020. 
 
Voté à l’unanimité. 
 

C. Délibération complémentaire/ 
 
Le Président, Cyrille DRUJON D’ASTROS, rappelle aux membres de l’Assemblée la teneur de l’allocution 
présidentielle du 24 novembre 2020 concernant les ouvertures des stations de ski pour les vacances de Noël. 
Cette décision étant dramatique pour notre territoire, il propose d’ajouter à ce Conseil Communautaire, le 
vote d’une motion de soutien aux stations de sports d’hiver. 
 
Acceptée à l’unanimité. 
 
 

D. Présentation de la liste des dossiers signés par le Président dans le cadre de sa délégation de 
signature. 

 
Point sur les marchés publics conclus dans le cadre de la délégation de signature du 
Président 
 

- Vu le code général des collectivité territoriales et notamment son article L5211.10. 
- Vu le code de la commande publique et notamment son article R2123-1. 

République Française 
Département des Hautes-Alpes 
Communauté de communes du Pays des Ecrins 

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 NOVEMBRE 2020 
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- Vu la délibération du conseil communautaire en date du 16 juillet 2020 n°1 donnant délégation au 
président, notamment « De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur 210 000€ HT 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du 
montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ». 

 
 
Marché 2020-8-Choix du fournisseur d’électricité pour les bâtiments ayant une 
puissance inférieure à 36kwA. 
RAPPEL 
Le service entretien du patrimoine et travaux a lancé une consultation destinée à retenir un fournisseur 
d’électricité pour les bâtiments intercommunautaires ayant une puissance inférieure à 36kWA. 
 
Le marché de service a été publié sous la forme d’un marché à procédure adaptée avec publicité et mise 
en concurrence conformément aux dispositions des articles L2123-1 et suivants du code de la commande 
publique. 
  
Date d’envoi à la publication : le 19 octobre 2020 
Date limite de remise des offres : le 24 novembre 2020 à 12h 
 
La consultation concerne les bâtiments suivants : 

- Poste de relevage iscles de Prelles Camping 
- Centre socio culturel les Meyries 
- Pompe de relevage Prelles La Rochette 
- Musée usine des Claux quartier les Claux  
- Espaces mutualisés Vallouise 
- Centre Accueil garderie 
- Station d'épuration des Vigneaux 
- Station de pompage Le Barry 
- Services techniques 
- Station de relevage du Quartz 
- Relais services Publics 
- Poste de relevage des Giraudes 
- Poste de relevage de l'Eglise 
- Poste de Beauregard 
- Maison du Canton 
- Maison de santé Val de Durance 
- Local stockage Chiorino 
- Local Jeunes 
- Crèche les Pitchounets 
- Ecole intercommunale de musique 
- Déchetterie 
- Centre socio educatif 
- Cinema 
- Station de relevage de Prareboul 
- Station de relevage du Lac 
- Crèche Roche de Rame 
- Station de relevage Petit Pallon 
- Station de relevage Pallons 

 
Les critères de pondération :  
Prix des prestations 60%  
Valeur technique 40% 
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2 plis ont été reçus et enregistrés de manières dématérialisées via la plateforme AWS. 
 
 
DECIDE 
Après examen des offres par le service gestionnaire et présentation du rapport d’analyse en commission 
d’appel d’offres du 26 novembre 2020, le marché est signé comme suit : 
Titulaire EDSB l’Agence pour un montant global de 53 959,34 € TTC. 
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E. Présentation des Décisions du Bureau Statutaire. 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

CABINET 
 

Délibération n°1 – Approbation de la modification des statuts du Pôle d’Équilibre 
Territorial et Rural du Briançonnais, des Écrins, du Guillestrois et du Queyras. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu le code Général des Collectivités. 
- Vu l’arrêté préfectoral n°201-190-2 en date du 8 juillet 2015, actant la transformation du l’association 

du Pays Grand Briançonnais des Écrins au Queyras en Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Briançonnais, 
des Écrins, du Guillestrois et du Queyras et validant ces statuts. 

- Vu la délibération n°2020.016 du conseil Syndical du 7 octobre 2020 du Pôle d’Équilibre Territorial et 
Rural du Briançonnais, des Écrins, du Guillestrois et du Queyras proposant la modification de leurs statuts. 

 
Le Président propose d’approuver la modification des statuts du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du 
Briançonnais, des Écrins, du Guillestrois et du Queyras intégrant les préconisations du service de légalité de la 
Préfecture des Hautes-Alpes. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la modification des statuts du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Briançonnais, des 

Écrins, du Guillestrois et du Queyras tels annexés à la présente délibération. 
 
 
Votée à l’unanimité. 
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Délibération n°2 – Modalités de remboursement des frais de déplacement liés à 
l’exercice du mandat communautaire. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les article L 5211-13 et D 5211-5. 
 

- Considérant que les fonctions de Président, Vice-Président et Conseiller Communautaire donnent droit 
au remboursement des frais que nécessite l’exécution des mandats spéciaux qui peuvent leur être confiés 
par le Conseil Communautaire. 

 
- Considérant que les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite du 

montant des indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l’État. 
 

- Considérant que les dépenses de transport effectuées dans l’accomplissement de ces missions sont 
remboursées sur présentation d’un état de frais. 

 
- Considérant que les autres dépenses liées à l’exercice d’un mandat spécial peuvent être remboursées 

par la Communauté de Communes du Pays des Écrins sur présentation d’un état de frais et après 
délibération du Conseil Communautaire. S’agissant des frais de garde d’enfants ou d’assistance aux 
personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, le 
remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise, pour la durée du mandat, le remboursement aux frais réels, sur présentation des pièces 

justificatives, les dépenses de transport et de séjour (déplacement, hébergement et restauration) 
des élus dans le cadre des mandats spéciaux qui leur ont été confiés. 

- Autorise le Président, à titre dérogatoire, et en cas d’urgence avérée, à conférer un mandat spécial 
à un élu, sous réserve d’une approbation du Conseil Communautaire à la plus prochaine séance. 

- Autorise le Président à signer tout acte relatif au remboursement de frais des élus communautaires 
visés par la présente délibération. 

- Autorise le Président à imputer la dépense en résultant sur les crédits inscrits au budget principal 
de la Communauté de Communes du Pays des Écrins de 2020, pour les exercices 2020 et suivants. 

 
 
Monsieur Martin FAURE interroge le Président sur le motif du vote de cette délibération qui n’a jamais 
été prise pendant les mandats précédents. Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS informe les membres de 
l’assemblée que cette délibération est prise pour couvrir les frais en dehors du territoire du Pays des 
Écrins à tous les Conseillers Communautaire dans le cadre d’un mandat spécial ou d’un Vice-Président. 
Cette délibération est donc prise notamment pour couvrir les frais de Monsieur Serge GIORDANO, 1er 
Vice-Président, qui se déplace régulièrement pour le projet de la Haute Ecole du Bois et de la Forêt. 
 
Votée à l’unanimité. 
 
 

  



 
Page 28 sur 52 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES. 
 

Délibération n°3 – Modification de la nomenclature du Budget M4 Cinéma. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 

Annule et remplace la délibération n°8 du 22 octobre 2020 
 
 

- Vu le Code Général des Collectivité. 
- Vu le transfert du Cinéma l’Eau Vive de l’Argentière-La Bessée à la Communauté de Communes du 

Pays des Écrins. 
- Vu la délibération n°33 du 22 décembre 2016, reçu en sous-préfecture 28 décembre 2016 portant 

création et adoption des statuts de la Régie « Cinéma » à caractère administratif dotée de la seule 
autonomie financière. 

- Vu la délibération n°16 du 27 octobre 2016 créant le budget annexe Cinémas en M 4 soumis à la 
TVA. 

 
Le Président informe l’assemblée que le fonctionnement du cinéma L’eau Vive à L’Argentière s’apparente 
à un service public par les exigences suivantes : 

- Obligation d’assurer les séances de projection aux écoles et collège dans le cadre du service public 
de l’enseignement public. 

- La projection de films thématiques pour le développement des activités associatives. 
- Participer à l’offre de la culture de cinéma à la population au vu de l’éloignement des salles de 

cinémas de proximité (Briançon, Embrun et Guillestre). 
- L’absence d’offres de gestion par un opérateur privé du cinéma dans le cadre d’une activité 

commercial. 
- Assurer la garantie de viabilité de la continuité de projection pour une meilleure attractivité 

territoriale. 
 
Aussi, il convient de de modifier la nomenclature du Budget M4 Cinéma en Budget M14 Cinéma au 1er janvier 
2021. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à créer un Budget M14 Cinéma en remplacement de l’actuelle nomenclature 

M4 Cinéma à compter du 1er janvier 2021. 
 
Votée à l’unanimité. 
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Délibération n°4 – Budget 2020 : Décisions Modificatives. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve les décisions modificatives ci-dessus pour le budget 2020. 

 
 
Votée à l’unanimité. 
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Délibération n°5 – Modification de poste d’adjoint administratif – Espace France 
Services. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 
 
Pour les besoins du service de France SERVICES, il convient de modifier le poste agent numérique « Adjoint 
Administratif à 50% » à temps complet pour permettre l’ouverture du point France Services de Vallouise.  
 
 
Le Président propose donc à l’assemblée de passer ce poste à temps plein 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Valide la modification le poste Agent numérique dans le grade d’Agent Administratif à temps 

complet. 
 
 
Votée à l’unanimité. 
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Délibération n°6 – Création des indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 

- Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001, relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique territoriale. 
 

- Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires. 

 
- Considérant que, conformément au décret n°2002-60 susvisé, la compensation des heures 

supplémentaires ou complémentaires peut être réalisée, en tout ou partie, sous la forme d’un repos 
compensateur et qu’à défaut de compensation sous la forme d’un repos compensateur, les heures 
supplémentaires ou complémentaires accomplies sont indemnisées. 

 
- Considérant toutefois que le Président de la Communauté de Communes du Pays des Écrins 

souhaite, à titre subsidiaire, quand l’intérêt du service l’exige, pouvoir compenser les travaux 
supplémentaires moyennant une indemnité dès lors que ces travaux ont été réalisés à sa demande, 
dans la limite de 25 heures supplémentaires par mois et par agent. 

 
- Considérant que les instruments de décompte du temps de travail sont mis en place. 

 
Le Président informe que seuls peuvent prétendre aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires les 
agents appartenant aux grades de catégorie C ainsi que ceux appartenant aux grades de catégorie B. 

Le Président propose d’instaurer les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) du décret du 
14 janvier 2002 pour les fonctionnaires, stagiaires et titulaires, ainsi que les agents contractuels de droit 
public relevant des cadres d’emplois ou grades fixés dans le tableau ci-dessous, à compter du 01 décembre 
2020. 
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Cadres d’emplois Grades 

Adjoints administratifs territoriaux 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif ppal de 2ème classe 
Adjoint administratif ppal de 1ère classe 

Rédacteur 
Rédacteur 
Rédacteur ppal de 2ème classe 
Rédacteur ppal de 1ère classe 

Adjoints techniques territoriaux 
Adjoint technique 
Adjoint technique ppal de 2ème classe 
Adjoint technique ppal de 1ère classe 

Agents de maîtrise 
Agent de maîtrise 
Agent de maîtrise ppal 

Techniciens territoriaux 
Technicien 
Technicien ppal de 2ème classe 
Technicien ppal de 1ère classe 

Assistants territoriaux d’enseignement artistique 
Assistant d’enseignement artistique 
Assistant d’enseignement artistique de 2ème classe 
Assistant d’enseignement artistique de 1ère classe 

Auxiliaires de puériculture territoriaux 
Auxiliaire de puériculture ppal de 2ème classe 
Auxiliaire de puériculture ppal de 1ère classe 

Adjoints d’animation 
Adjoint d’animation 
Adjoints d’animation ppal de 2ème classe 
Adjoints d’animation ppal de 1ère classe 

 

Le Président propose le mandatement des heures « complémentaires » aux fonctionnaires et agents 
contractuels à temps non complet appartenant à un grade éligible aux IHTS cité ci-dessus. Ces agents à temps 
non complet amenés à effectuer des heures au-delà de la durée normale définie lors de la création de 
l’emploi qu’ils occupent, seront ainsi rémunérés sur la base horaire résultant d’une proratisation de leur 
traitement, tant que le total des heures effectuées ne dépasse pas la durée du cycle de travail défini par la 
collectivité pour les agents à temps complet.  

En revanche, lorsque les heures supplémentaires effectuées par un agent à temps non complet dépassent 
les bornes horaires définis par le cycle de travail ou lorsqu’elles sont effectuées par un agent à temps complet, 
leur montant sera calculé conformément au décret du 14 janvier 2002 relatif à l’IHTS.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve l’instauration des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) du décret du 

14 janvier 2002 pour les fonctionnaires, stagiaires et titulaires, ainsi que les agents contractuels 
de droit public relevant des cadres d’emploi fixés dans le tableau ci-dessus à compter du 01 
décembre 2020 

- Autorise le Président à mandater des heures « complémentaires » aux fonctionnaires et agents 
contractuels à temps non complet appartenant à un grade éligible aux IHTS cité ci-dessus. Ces agents à 
temps non complet amenés à effectuer des heures au-delà de la durée normale définie lors de la création 
de l’emploi qu’ils occupent, seront ainsi rémunérés sur la base horaire résultant d’une proratisation de 
leur traitement, tant que le total des heures effectuées ne dépasse pas la durée du cycle de travail 
défini par la collectivité pour les agents à temps complet. 

Votée à l’unanimité.   
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TRANSITION ECOLOGIQUE RAISONNÉE – ENVIRONNEMENT ET 
TRAVAUX. 
 

Délibération n°7 – Tarifs redevance spéciale 2021. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu les délibérations N°32 du 24/03/2006, N°16 du 13/04/2007, N°10 du 17/12/2009, n°15 du 
28/04/2011, n°4 du 16/12/2013, n°3 du 29 novembre 2018 fixant les tarifs de la redevance spéciale. 
 

Le Président propose au Conseil Communautaire l’application des tarifs suivants pour l’année 2021 : 
 

PRESTATION 
Tarifs 
2020 

Tarifs 
2021 

Redevance camping/caravaneige 0.21 € /nuitée 0.21 € /nuitée 
Mise à disposition de bacs, enlèvement et traitement des 
ordures ménagères 

709 €/an 709 €/an 

Mise à disposition de benne avec évacuation jusqu'à la 
déchetterie 

267 €/benne 267 €/benne 

Évacuation d'une benne (sans mise à disposition d'une benne) 
206 €/benne 206 €/benne 

Traitement des encombrants :   

Transport 
292 €/benne ou 

9.70 €/m3  
292 €/benne ou 

9.70 €/m3  

Traitement 

111 €/tonne ou 
3.70 €/m3 

111 €/tonne ou 
25 €/m3 

Traitement des emballages:   

Transport 378 €/benne 378 €/benne 
Traitement 268 €/tonne 268 €/tonne 

Traitement du papier :   

Transport 293 €/benne 293 €/benne 
Traitement 40 €/tonne 40 €/tonne 

Traitement du carton :   

Transport carton 264 €/benne 264 €/benne 
Traitement carton 29 €/tonne 29 €/tonne 
Traitement des ordures ménagères 108 €/tonne 108 €/tonne 

Traitement des DDS 4,6 €/kg 4,6 €/kg 

Traitement des gravats  5 €/m3 5 €/m3 

Traitement des déchets verts 
61 €/tonne ou 

13 €/m3 
61 €/tonne ou 

13 €/m3 

Traitement du bois 
79 €/tonne ou 

12 €/m3 
79 €/tonne ou 

12 €/m3 

AUTRES   

Éditions du Fournel 190 €/an 190 €/an 

Cabinet paramédical les Écrins 148 €/an 148 €/an 
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Après en avoir délibéré le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise Le Président à signer les avenants et les nouvelles conventions afin d’appliquer les 

nouveaux tarifs. 
 
 
 
Monsieur Michel FRISON interroge le Président sur la modification du tarif de 3 € / m3 du traitement des 
encombrants qui est augmenté à 25 € / m3. Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS explique que cette 
augmentation est motivée par les tarifs appliqués sur les territoires voisins (25 € / m3) et ainsi dissuader 
les entreprises de ces territoires à venir à la déchetterie de l’Argentière-La Bessée qui appliquerait un 
tarif avantageux. 
 
Monsieur Martin FAURE réitère son souhait que soient exonérés de la taxe assainissement les 
professionnels qui ont subis des préjudices à cause de la crise sanitaire. 
 
 
Votée à l’unanimité. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SERVICES AU PUBLIC. 
 

Délibération n°8 – LEADER COOPERATION : Demande de subvention Laboratoire 
Alpin 3 I. 
 
Présentation de la délibération : Patrick VIGNE. 
 
 

- Vu le bureau de la Communauté de communes réuni le 04/06/2020. 
- Vu l’avis favorable du comité de programmation en date du 29/07/2020. 

 
Le Président informe que la Communauté de communes du Pays des Ecrins via son Espace France Services 
s’est inscrit dans une coopération portée par l’ADRETS (Association pour le développement en Réseau des 
Territoires) en association avec d’autres partenaires pour mettre en œuvre le projet « Laboratoire territoire 
alpin 3 I : Illettrisme, Illectronisme, Itinérance ». 
Les partenaires du projet seront : la MJC Centre social du Briançonnais, France Services Vallée de l’Ubaye 
et médiathèque de Barcelonnette, la MSAP du Champsaur Valgaudemar, Planète Champsaur. 
 
Le Président indique que la Communauté de communes est consciente des difficultés que peuvent 
rencontrer au quotidien les publics fragilisés par la non-maîtrise de la langue (orale/écrite) et des outils 
numériques.  
L’Espace France Services doit donc former ses agents à la détection des publics et aux méthodes 
d’accompagnement, proposer des actions ciblées et adaptées et coopérer avec des acteurs publics et privés 
qui lui permettront de bénéficier d’un transfert de compétences, de connaissances et d’outils.  
L’accent sera mis sur des actions à la fois de diagnostic, d’accès à la culture et aux savoirs de base, de 
découverte d’outils numériques notamment grâce aux jeux. Ces actions permettront à l’Espace France 
Services de sortir de son champ d’intervention traditionnelle en travaillant aux côtés des bibliothèques, 
d’auteurs, d’écrivains. 
 
Le projet s’articulera donc autour de 3 axes : 
 
Axe 1 / EXPERIMENTATIONS LOCALES 
 
Cet axe est propre au Pays des Ecrins et va permettre de : 

• Proposer des actions de communication, de sensibilisation, de prévention et de lutte contre 
l’illettrisme (atelier d’écriture, découverte du livre et de la lecture notamment) 

 
• Proposer des ateliers de découverte du numérique (connaissances de base, insertion sociale et 

professionnelle, services en ligne et jeu) 
 
Axe 2 / PARTAGE DE SAVOIRS ET DE SAVOIR FAIRE 
Cet axe de travail permettra de capitaliser et de partager les expériences et compétences de chacun des 
acteurs autour du numérique, de la culture, du jeu. 
 
Axe 3 / COOPERATION TERRITORIALE 
Cet axe de travail permettra de mettre en place sur chaque territoire des diagnostics territoriaux partagés 
sur le thème du projet en présence d’un facilitateur de réunions et d’un expert de l’illettrisme. 
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Le plan de financement arrêté pour l’opération est le suivant : 
 

DEPENSES  RECETTES  

Frais salariaux 67.231,36 €   

Coûts indirects (15% des frais 
salariaux) 10.084,70 € FEADER (54%) 

47.689,59 € 

Prestations en ingénierie / de 
services Prestation 

diagnostic partagé avec MJC 
4 000,00 € Région PACA (36%) 

31.793,06 € 

Frais de réception 1 260,00 € Autofinancement 8.831,41 € 

Communication Kakémono, 
brochures, affiches, flyers, 

blog, livre d’or 
5 738,00 €  

 

TOTAL 88.314,06 € TOTAL 88.314,06 € 

 
 
- Le Conseil communautaire approuve l’exposé du Président, 
-  Le Conseil communautaire approuve le projet « Laboratoire territoire alpin 3 I : Illettrisme, 

Illectronisme, Itinérance » et son plan de financement, 
-  Le Conseil communautaire autorise Président à solliciter les subventions relatives au projet auprès 

du Groupe d’Action locale Pays du Grand Briançonnais, 
-  Le Conseil communautaire autorise le Président à signer tout document, convention et autre acte 

en lien avec le projet. 
 
Votée à l’unanimité. 
 



 
Page 40 sur 52 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET MOBILITE – GEMAPI. 
 

Délibération n°9 – Cession du car Proway CT – 511 – WN. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 
 
La Communauté de Communes du Pays des Ecrins pour les besoins du service transport a acquis en 2013 un 
véhicule de type « Car » 34 places de marque Proway. 
 
En 2019, ce dernier a été accidenté et la collectivité a été reconnue non responsable, néanmoins, après 
multiples recherches pour réparation et passage de l’expert, le véhicule a été déclaré irréparable pour 
absence de pièces disponibles. 
 
L’assurance SMACL et le cabinet d’expertise Logic Sud Expertise, après consultation de nos services et 
recherches comparatives sur le marché ont proposé une cession du véhicule au montant de 26 000 € HT. 
 
Le Président propose à l’assemblée de céder le véhicule à l’assurance pour le montant proposé. 
 

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
- Approuve l’exposé du Président 
- Valide la cession du véhicule CT 511 WN au prix de 26000€ HT 
- Autorise le Président à réaliser les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 
 
Votée à l’unanimité. 
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Délibération n°10 – Convention d’organisation et de mise en œuvre d’un service non 
urbain, régulier ou à la demande de transport entre la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et la Communauté de Communes du Pays des Écrins pour l’organisation des 
navettes saisonnières. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 

- Vu la loi n°2015---991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République. 
- Vu le code des transports et notamment, ses articles L 3111-1 et R 3111-8. 

 
La Communauté de Communes du Pays des Écrins à sollicité la Région afin de mettre en place des services de 
navettes saisonnières. 
 
Le Président propose de signer une convention avec la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur afin de confier, dans 
le cadre de l’exercice de sa compétence d’organisation des services non urbains et réguliers, l’organisation des 
navettes saisonnières à la Communauté de Communes du Pays des Écrins. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à signer la convention avec la Région pour l’organisation des navettes 

saisonnières. 

 
 
Votée à l’unanimité. 
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Délibération n°11 – Convention avec la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour 
service adapté au transport scolaire – Modalités de gestion des services de transport 
réservés à titre principal pour les scolaires organisés pour le compte d’une collectivité. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 
Conformément au code des transports, la Région est compétente en matière d’organisation de services réguliers 
publics et notamment des transports scolaires. 
 
La Région, Autorité Organisation de premier rang des transports publics dans les limites de ses compétences 
territoriales, assure l’organisation et l’exploitation du réseau régional des transports pour les élèves et les 
voyageurs. Elle définit les lignes régulières et scolaires (itinéraires, points d’arrêts, horaires…) et confie par 
contrat public l’exploitation de ces lignes à des sociétés de transport ou à des régies de transport communale ou 
intercommunales. 
 
Pour bénéficier d’économies d’échelle et permettre une plus grande souplesse de gestion de contrats, la Région 
conduit la procédure d’attribution des services en application du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics. Elle règle aux transporteurs la totalité des sommes dues et se fait rembourser par les 
collectivités les dépenses qui lui incombent. 
 
Le Président propose de signer une convention avec la Région afin de préciser les modalités de gestion de services 
organisés à titre principal pour les scolaires par la Région, dont les liaisons vers les cantines scolaires sont 
organisées pour le compte de la Communauté de Communes du Pays des Écrins. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à signer la convention avec la Région pour l’organisation des transports. 
- Autorise le Président à rembourser les sommes dues à la Région. 

 
Votée à l’unanimité. 
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DELIBERATION COMPLEMENTAIRE. 
 

Délibération n°12 – Motion de soutien aux stations de sports d’hiver. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 
L’allocution présidentielle du 24 novembre 2020 laisse peu d’espoir sur les possibilités d’ouverture des 
stations de ski pour les vacances de noël alors qu’une réunion de concertation avec Monsieur le Premier 
Ministre et l’ensemble des acteurs de la montagne avait eu lieu. 
 
Bien conscients que la situation sanitaire actuelle est très préoccupante et qu’elle nécessite l’attention de 
tous, les acteurs ont travaillé sur des protocoles stricts qui assurent la sécurité des visiteurs et des 
travailleurs dans toutes les étapes du parcours client. Ces activités ont lieu en plein air et des protocoles 
renforcés avaient été proposés. 
 
Les activités hivernales et le ski en station occupent une place centrale dans l’offre touristique des 
territoires de montagne français comme sur le Pays des Ecrins. Il s’agit d’un élément fort de l’attractivité 
des territoires et les enjeux économiques et en termes d’emploi sont colossaux. Une fermeture durant tout 
le mois de décembre aura de lourdes conséquences pour l’ensemble des acteurs du territoire. 
En outre, la fermeture des stations de ski jusqu’en 2021 va pénaliser nos concitoyens et les travailleurs 
saisonniers déjà fortement touchés par la crise sanitaire, économique et sociale et va fragiliser la reprise 
pourtant indispensable.  
 
Pour ces raisons, le Conseil Communautaire du Pays des Écrins apporte tout son soutien aux stations de 
sports d’hiver et aux acteurs touristiques du territoire. Le Conseil communautaire demande au Président de 
la République de réapprécier les conséquences économiques d’une fermeture des stations et de prendre en 
compte les propositions faites pour respecter un protocole renforcé qui pourrait être mis en place pour ces 
activités de plein air. 
A minima, le Conseil Communautaire demande une ouverture des sites nordiques (ski de fond, raquettes à 
neige, …) et l’autorisation des différentes activités hivernales non liées aux remontées mécaniques, afin de 
maintenir un minimum d’activité touristique, ces pratiques individuelles en pleine nature étant peu risquées 
pour la transmission du coronavirus. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Adopte la motion présentée. 
 
Monsieur Christian CANTON souligne que les médecins de montagne sont satisfaits et rassurés de ces 
fermetures en cette période sanitaire. 
 
Monsieur Jean CONREAUX alerte les membres de l’Assemblée sur l’augmentation de la pauvreté sur le 
territoire. Les gens sont en réelle détresse et que l’on doit s’en occuper. 
 
Votée à l’unanimité. 
 
 
Avant de lever la séance, Monsieur le Président fait le point sur l’avancée des projets en cours, notamment 
sur le projet d’assainissement sur la Commune de Vallouise-Pelvoux, sur le programme LEADER, sur les 
études du Pré de Madame Carle, et sur le lancement du Click and Collect pour aider les commerçants du 
territoire. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 

La Secrétaire de Séance 
Florence TORRENT 

 
Validé électroniquement le 4 décembre 2020 
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